
 

PROJET DE LOI

relatif au service public de l’électricité et du gaz et aux entreprises électriques et 
gazières 

--

EXPOSE DES MOTIFS

La France dispose aujourd'hui en matière d'énergie d'une situation favorable par rapport 
aux autres pays européens tant en terme économique que sur le plan de l’environnement. Cette 
situation résulte des choix fondateurs qui ont été faits successivement en 1946 et 1970 : 

-la création au sortir de la guerre à partir d'un secteur énergétique désorganisé, d'un modèle 
organisé autour de deux entreprises publiques, Electricité de France et Gaz de France (EDF et 
GDF ) attachés au service public et au développement de ces énergies sur l’ensemble du territoire 
; 

-la péréquation tarifaire en matière d'électricité et l' hanI1onisation des tarifs en matière
de gaz ; 

-le rôle d'autorité concédante des réseaux de distribution donné aux communes, et celui de 
concessionnaires de ces distributions à EDF, GDF et à quelques cent cinquante distributeurs 
nationalisés ; 

.le développement de la fIlière nucléaire à partir de 1970.

La France a ainsi pu conquérir une indépendance énergétique relative et se doter d'une 
électricité compétitive, propice au développement de l'industrie et de l'emploi. 



 
 
 

 

Ce système, construit dans un cadre purement national, doit néanmoins aujourd'hui faire 
face à la construction d'une Europe intégrée de l'énergie. Il importe donc que face au risque que 
l'immobilisme ferait courir à tous, agents, entreprises et citoyens, il puisse évoluer pour respecter 
les directives européennes et disposer des moyens de faire face à la concurrence tout en restant 
fidèle à ses valeurs : le service public, le caractère intégré et public des entreprises. A cet effet, il 
apparaît nécessaire, pour leur permettre de développer leurs activités en France comme en Europe 
en disposant des ressources financières nécessaires et d'une possibilité accrue de conclure des 
alliances, de soumettre EDF et GDF au droit commun des sociétés et d’abroger le principe de 
spécialité qui cantonnait leurs activités respectives dans le domaine de l’électricité et du gaz. 

Le titre 1er réaffirme ainsi la place primordiale du service public de l'électricité et du gaz 
et précise les conditions dans lesquelles EDF et GDF devront exercer les missions qui leur 
incombent. 

Les titres II et III transposent les dispositions des directives européennes concernant des 
règles communes pour le marché intérieur de l'électricité et du gaz naturel en matière 
d'indépendance de gestion des réseaux de distribution et de séparation juridique des réseaux de 
transport. 

Le titre IV porte réforme du système de financement du régime de retraite des 1EG afin 
d’en garantir la pérennité dans le conte~e nouveau de l’ouverture des marchés à la conc1ttrence. 

Le titre V définit les nouvelles dispositions régissant Electricité de France et Gaz de 
France. Ce titre prévoit par ailleurs l’assouplissement des conditions pesant sur les distributeurs 
non nationalisés. 

Les titres VI et VII comprennent enfin les dispositions diverses et transitoires. 

TITRE 1ER : SERVICE PUBLIC 

En tant que bien de première nécessité et ressource indispensable au développement de 
notre économie, l’énergie ne peut être tout à fait considérée comme un bien comme les autres. 
Afin d'en assurer l'accès pour tous dans des conditions de prix acceptables, l'ensemble des 
entreprises du secteur sont donc soumises à des obligations de service public. Celles-ci concernent 
tout particulièrement EDF, GDF et les distributeurs non nationalisées, dans la mesure où leur 
mission d'opérateurs des réseaux de transport et de distribution fait d'eux les premiers responsables 
du service public de proximité. 

Ce titre 1er rappelle donc les conditions dans lesquelles EDF, GDF et les distributeurs non 
nationalisées doivent accomplir leurs missions de service public, garantir la solidarité avec les plus 
démunis et contribuer ainsi à l'aménagement et au développement durable du territoire. 

Le premier alinéa de cet article transfert aux nouvelles sociétés Electricité de France et Gaz 
de France l'ensemble des missions de service public qui leur étaient confiées en tant qu' 
établissement public à caractère industriel et commercial par les lois de 1946, 2000 et 2003. 

Article 1er 



 

 

Le deuxième alinéa rappelle la liste des nouvelles missions de service public apparues avec 
les lois d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire des 4 février 1995 et 
25 juin 1999, que les directives concernant des règles communes pour le marché intérieur de 
l'électricité et du gaz naturel du 26 juin 2003 sont venues confirmer et compléter. Il s'agit en 
particulier des missions visant à participer aux politiques de la ville, de cohésion sociale, 
d'aménagement du territoire et de développement durable ainsi qu'aux efforts de meilleure 
efficacité énergétique et économique. 

Article 2 

En application de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz, EDF 
et GDF ont développé un service commun, dénommé ( EDF -GDF services «, et chargé d'assurer 
la gestion réseaux de distribution et un service public de qualité au plus près du terrain. il est 
soUhaitable que ce service soit pérennisé afin de continuer à tirer profit des synergies existantes 
entre les deux entreprises. 

L'article 2 du présent projet confirme et développe donc cette possibilité, en prévoyant que
les sociétés Electricité de France et Gaz de France pouvaient: 

-passer entre elles, comme auparavant des conventions particulières et constituer des 
services communs afin d'accomplir leurs missions. Leurs responsabilités et les coûts respectifs de 
leurs activités doivent cependant rester clairement identifiés, conformément aux dispositions des 
directives susmentionnées du 26 juin 2003 ; 

-réaliser, en tant que gestionnaire de réseau de distribution et le cas échéant par 
l'intermédiaire de leurs services communs, des prestations pour les distributeurs dans les secteurs 
du gaz et de l'électricité, voire créer des structures communes avec ces derniers ; 

- constituer ou continuer à gérer un opérateur commun pour un certain nombre d'activités 
comme la construction, la maîtrise d’œuvre de travaux, l'exploitation et la maintenance des 
réseaux et les opérations de comptage. Il va de soi que dans ce cas, l'opérateur commun ainsi créé 
sera soumis aussi aux obligations tenant au service public de l'énergie. 

Article 3 

Dans le cadre du transfert, effectué par l'article l er, des missions et des obligations de 
service public aux sociétés nouvellement créées, cet article 3 impose la conclusion d'un contrat de 
service public entre l'État et chacune des sociétés en charge de ces missions et obligations, à savoir 
Électricité de France, Gaz de France, et leur filiale chargée de la gestion du réseau de transport. 

Compte tenu de l'importance des missions et des obligations de service public dans les 
secteurs de l'électricité et du gaz, ce contrat a un champ très étendu qui couvre à la fois les 
dispositions des contrats prévus par l'article 29 de la loi ne 95-115 d'orientation pour 
l'aménagement du territoire ainsi que celles de l'article 140 de la loi n° 2001-420 relative aux 
nouvelles régulations économiques. 



 

 

L'ensemble des missions et obligations de service public prévues par la loi est ainsi couvert 
par ce contrat de service public. il en est ainsi, en particulier, de celles relatives à la sécurité des 
approvisionnements afin d'assurer la continuité de la foum.it1lre d'énergie et celles destinées à 
assurer un accès aisé au service public de l'énergie sur tout le territoire national, élément essentiel 
de la cohésion sociale et territoriale. 

TITRE II : ENTREPRISES GESTIONNAIRES DE RÉSEAUX DE TRANSPORT 
D'ÉLECTRICITÉ QU DE GAZ 

Les titres II et III du projet de loi ont pour objet de mettre en oeuvre les obligations 
relatives aux gestionnaires des réseaux de transport et de distribution d'électricité et de gaz, 
instituées par les directives 2003/54/CE et 2003/55/CE du 26 juin 2003 concernant des règles 
communes pour le marché intérieur de l'électricité et du gaz naturel. 

L'ouverture maîtrisée et progressive des marchés de l'électricité et du gaz nécessite en effet 
de garantir un accès non discriminatoire aux réseaux de 'transport et de distribution qui sont au 
coeur 'du fonctionnement des systèmes électrique et gazier. Un certain nombre de mesures 
d'organisation sont donc requises afin d'assurer l'indépendance des organes de direction (dite 
encore indépendance « managérat » ) des gestionnaires de réseaux de transport et d~ diStribution 
dans l'exercice de leurs missions tout en respectant le droit des actionnaires à veiller sur leurs 
intérêts patrimoniaux. Dans le cas du transport, les directives prévoient également que ces 
activités doivent être exploitées par des personnes juridiques distinctes de celles 'qui exercent une 
activité de production ou de fourniture d'électricité ou de gaz, rendant ainsi nécessaire la 
filialisation de ces activités. 

La directive prévoit en revanche explicitement la possibilité de maintenir des entreprises 
intégrées. Compte tenu de l"intérêt d'une certaine proximité entre la gestion du réseau d'une part et 
l'exploitation du parc de production ou des contrats d'approvisionnement gazier d'autre part, 
notamment lors de la gestion de crises liées par exemple à des aléas climatiques, le maintien du 
caractère intégré d'EDF et GDF a été retenu. 

Le titre II traite les dispositions relatives à l'indépendance juridique et managériale des 
réseaux de transport d'électricité ou de gaz. 

CHAPITRE 1er  Disposions 
COMMUNES 

Ce chapitre comporte les dispositions comm1lnes aux deux secteurs de l’électricité et du 
gaz : principe de l'indépendance juridique des gestionnaires de réseaux de transport et mesures 
organisationnelles complémentaires. 

Article 4 

Cet article fixe le principe de l’exercice des activités de gestion des réseaux de transport, 
qui constituent des infrastructures essentielles, par des entreprises juridiquement distinctes de 
celles qui exercent des activités de nature confidentielle, à savoir la production et la fourniture 
d'électricité ou de gaz. Cette séparation juridique au sein des groupes intégrés devra ê1I"e effective 
au plus tard à la date du 1 a juillet 2004, échéance fixée par chacune des directives. 



 

 

Ces dispositions s'appliquent à toutes les entreprises intégrées quel que soit leur statut, 
public ou privé. 

Article 5 

Les mesures législatives visant assurer l'indépendance managériale des entreprises de 
gestion des réseaux de transport d'électricité ou de gaz requise par les deux. directives sont de 
trois types: . 

-en premier lieu, le dispositif proposé s'attache à concilier deux objectifs contraires en 
pero1ettant aux gestionnaires de réseau d'assurer leur mission de manière indépendante au sein d 
'un groupe intégré sans qu'il soit pour autant porté atteinte aux intérêts de leurs actionnaires. En 
conséquence, 1 ~ article S fixe les conditions dans lesquelles les gestionnaires de réseaux seront 
en mesure d'assurer de manière non discriminatoire l'exploitation et le développement des 
infrastructures de transport en disposant de pouvoirs de décision effectifs par rapport à leurs 
actionnaires, dès lors que ces derniers exercent une activité concurrentielle dans le secteur de 
l’électricité et du gaz. Par ailleurs, ce même article instaure un mécanisme permettant de préserver 
les intérêts patrimoniaux de ces actionnaires: ainsi, ces derniers ne pourront se voir imposer des 
décisions ayant des incidences sur leurs intérêts patrimoniaux si la majorité de leurs représentants 
dans l'organe de la société gestionnaire de réseau s'y oppose ; 

-en deuxième lieu, les intérêts professionnels des dirigeants des entreprises gestionnaires 
des réseaux de transport sont garantis par l'obligation de recueillir l'avis de la Commission de 
régulation de l’énergie préalablement à une décision de révocation de ces dirigeants afin de 
s'assurer que cette décision est prise exclusivement sur la base de l'appréciation de la gestion des 
activités de transport ; 

-en dernier lieu et conformément aux dispositions des directives, la séparation entre les 
activités exercées en monopole et les activités concurrentielles se traduit par l'interdiction faite aux 
dirigeants des entreprises gestionnaires des réseaux. de transport d’exercer des responsabilités 
dans des activités de production et de fourniture d'électricité ou de gaz. 

CHAPITRE II : LE GESTIONNAIRE DU RÉSEAU DE TRANSPORT 
D'Électricité 
Article 6 

Depuis l'intervention de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et 
au développement du service public de l'électricité, le gestionnaire du réseau public de transport 
d'électricité est déjà, au s~in d'Électricité de France, un service indépendant sur le plan de la 
gestion des autres activités d'Electricité de France. 

Cette indépendance sera complétée par une séparation juridique qui devra être achevée au 
plus tard à la date du 1er juillet 2004 par la création d'une société « Réseau de Transport 
d'Electricité » (RTE), filiale d'Électricité de France. Gestionnaire du réseau public de transport 
d'électricité, ainsi que le précise l'article 8 du projet, elle assurera la mission de service public de 
l'exploitation et du développement de ce réseau, conformément à l'article 2 de la loi du 10 février 
2000 modifiée. 



 

 

Article 7 

Afin de permettre à RTE de développer ses activités, notamment dans l'espace européen, 
dans des conditions de concurrence identique à celle de ses concurrents, il apparaît souhaitable 
que cette entreprise soit régie par un statut de droit commun et ne s'inscrive donc pas dans le 
champ de la loi relative à la démocratisation du secteur public du 26 juillet 1983. 

Article 8 

Le réseau public de transport d’électricité, dont la charge est financée via le tarif 
d~uti1isation des réseaux, est au coeur du fonctionnement du système élec1rique dont il assure 
l'efficacité et la sécurité. C'est pourquoi il convient que la loi fixe les conditions dans lesquelles la 
société RTE pourra exercer d'autres activités que celle de gestion du réseau de 'transport 
d'électricité. Elle pose à cet effet des limites tenant : 

~ au type d'activités ouvertes à la société RTE ; celle-ci ne pourra exercer que des activités 
« régulées » de gestion de réseaux ; 

-à la territorialité : RTE ne pourra intervenir que sur des territoires sur lesquels sont 
appliquées les directives européennes ou des dispositions similaires. 

-aux modalités d'exercice de ces activités menées hors du territoire national : les risques 
qu'elles pourraient comporter justifient qu'elles soient identifiées dans des structures propres ; elles 
ne pourront donc être exercées que par le biais de filiales ou de prises de participation. 

Enfin, à la condition que cette activité reste accessoire et soit exercée dans le respect du 
droit de la concurrence, la société RTE pourra également valoriser ses infrastructures, par exemple 
en louant le passage de lignes de communication. 

Article 9 

Le projet de loi prévoit le transfert des actifs liés à l'activité de transport d'Électricité de 
France à la société RTE. Ce choix confère à la filiale RTE une autonomie en matière 
d'investissements et répond pleinement à l'exigence de la directive qui impose que le gestionnaire 
de réseau dispose de pouvoirs de décision effectifs en ce qui concerne les éléments d'actifs 
nécessaires pour assurer l'exploitation, l'entretien et le développement du réseau. 

La société RTE est en outre substituée à Électricité de France dans les droits et obligations 
que cette dernière avait obtenues ou conclues en ce qui concerne I'activité de transport d'électricité.

Para1lèlement au transfert des biens, la part de la dette d)Électricité de France correspondant 
à cette activité de transport est également transférée à la société RTE. 



 

 

Article 10 

L'article 10 vise, dans un souci de cohérence et d'efficacité. à instituer un réseau unique de 
transport d'élec1ricité, en favorisant, SUI la base d'accords entre entreprises, le transfert de ces 
ouvrages relevant du réseau de transport d'électricité à la société RTE. En effet, pour des raisons 
historiques (concessions de production hydroélectrique destinées à alimenter les réseaux de 
transport, alimentation des bassins houillers), il existe actuellement des ouvrages de haute et très 
haute tension, assurant des fonctions de transport d'électricité au sens de l'article 12 de la loi du 10 
février 2000 susmentionnée, qui appartiennent à d'autres entreprises du secteur public. En général, 
ces ouvrages de transport ne répondent plus à l'objet spécifique pour lequel ils ont été créés 
(alimentation spécifique des activités charbonnières par exemple). A défaut d'accord entre les 
entreprises, le projet de loi prévoit un mécanisme qui, via la mise en place d'une commission. 
règlera les modalités du 1ransfert. 

Avec le même objectif, le second alinéa organise le même mode de transfert des ouvrages 
qui, relevant initialement de la distribution, viennent à assurer une fonction de transport 
d'électricité depuis les concessions de distribution vers la concession du réseau de transport, tout 
en préservant les droits des collectivités locales. 

Enfin, la même procédure sera mise en oeuvre pour assurer la répartition~ entre le transport 
et la distribution des équipements présents dans les postes qui assurent la transformation de 
l'électricité entre haute ou très haute tension et moyenne tension et qui sont par défInition à la 
frontière des deux réseaux. 

CHAPITRE III : ENTREPRISES DE TRANSPORT DE GAZ

Article 11 

Cet article encadre l'objet légal des entreprises de transport de gaz, qu'il s'agisse des 
entreprises issues de la séparation juridique imposée par le présent titre ou des entreprises 
nouvellement titulaires d'une autorisation de transport, afin de s'assurer de l'absence de subvention 
croisée entre une activité régulée et d'autres activités. A cet effet, 

-en France, l'objet légal de ces entreprises peut comprendre l'exercice direct ou indirect de 
toute activité de construction ou d'exploitation d'un réseau de gaz ou d'installations de gaz naturel 
liquéfié ainsi que de toute activité de stockage de gaz ; 

-en revanche, dans les territoires sur lesquels sont appliquées les directives européennes ou 
des dispositions simi1aires~ l'exercice de ces mêmes activités et de toute activité de gestion ou de 
valorisation des infrastructures des réseaux d'énergie ne peut être qu'indirect c'est-à-dire ne peut se 
réaliser que par le biais de participations ou de filiales, 

En dehors de ces deux impératifs, les entreprises ont toute latitude pour déterminer leur 
champ d'intervention dans leurs statuts. 



 

 

Article 12 

Afin de placer l'ensemble des entreprises de transport dans des conditions de concurrence 
identique, il apparaît souhaitable que toutes les entreprises issues de la séparation juridique soient 
régies par le droit commun et ne soient pas soumises à la loi relative à la démocratisation du 
secteur public du 26 juillet 1983. . 

Articles 13 et 14 

Les articles 13 et 14 fixent les modalités du transfert de plein droit des biens, droits et 
obligations liés à l'activité de transport de gaz de la maison mère aux nouvelles entreprises de 
transport, par apport partiel ou par cessions d'actifs ainsi que des autorisations administratives 
nécessaires aux activités de transport. 

L'ensemble des transferts est exonéré d'imposition de toute nature. Ces transferts exigeront 
plusieurs étapes compte tenu de la complexité de décroiser les participations existant entre les 
sociétés gazières de transport en France. Toutefois, afin d'éviter qu'elle ne soit détournée à. 
d'autres fins, l'exonération fiscale est limitée à trois ans à compter de la publication de la présente 
loi. 

TITRE III :: DISTRIBUTEURS D'ÉLECTRICITÉ ET DE GAZ

Le titre III regroupe les dispositions relatives à la séparation comptable et à l'indépendance 
managériale des gestionnaires de réseaux de distribution d'électricité et de gaz, imposées par les 
directives. 

En effet, s'agissant de l'obligation de l'activité de distribution d'électricité et de gaz, les 
directives permettent aux Etats membres de surseoir à l'obligation de séparation juridique au moins 
jusqu'au 1 er juillet 2007. Le Gouvernement français a retenu cette possibilité et le projet de loi 
n'impose donc pas aux entreprises exerçant une activité de distinction d'électricité ou de gaz: et 
d'autres activités dans ces mêmes secteurs de créer une entreprise juridiquement séparée pour 
l'activité de distribution. 

Article 15 

Conformément à l'article II de la directive concernant des règles communes pour le marché 
intérieur du gaz naturel, cet article désigne les gestionnaires de réseau de distribution de gaz. Il 
s'agit des distributeurs mentionnés aux 3° et 4° de la loi du 3 janvier 2003 susmentionnée, soit 
l’ensemble des distributeurs aptes à exercer leur activité en France. 

Article 16 

Conformément là encore aux possibilités ouvertes par les directives. Le Gouvernement a 
choisi de ne pas imposer des obligations d'autonomie managériale pour la distribution aux 
entreprises exploitant un réseau de distribution d'électricité ou de gaz desservant moins de 100 000 
clients ou qui approvisionnement de petits réseaux isolés. Ce dernier cas concerne les réseaux des 
collectivités et départements d'outre-mer dans le secteur électrique. 



 

 

L'autonomie « managériale » des gestionnaires de réseau de distribution d'électricité et de 
gaz se traduit par l'obligation d'identifier un service autonome chargé de la gestion de ce réseau au 
sein de l'entreprise intégrée. 

Article 17 

L’autonomie du service chargé de la gestion du réseau de distribution exige que le contrat 
de concession de distribution soit désormais contresigné. par le responsable de ce service. Cette 
disposition ne remet pas en cause les contrats en cours qui se poursuivront jusqu’à leur terme. 

Article 18 

Afin de garantir l'autonomie d'un service autonome ou d'une filiale de distribution vis-à-vis 
d'intérêts commerciaux dans des activités de production ou de fourniture, ses responsables se 
voient interdire d'exercer une quelconque responsabilité dans de telles activités. 

En outre, l'autonomie de ce service ou de cette filiale est assurée par diverses mesures. 
Tout d'abord, les intérêts professionnels des responsables sont garantis par le fait qu'il ne peut être 
mi-fin de manière anticipée à leur mandat sans un avis préalable de la Commission de régulation 
de l'énergie qui doit vérifier que cette mesure de révocation ne porte pas atteinte à leur autonomie. 
Ensuite, ces responsables disposent du pouvoir d'engager les moyens permettant d'assurer de 
manière non discriminatoire l'exploitation et le développement du réseau de distribution sans qu'il 
soit pour autant porté atteinte aux. intérêts patrimoniaux de leur entreprise ou société mère. 

TITRE IV : DU RÉGIME SOCIAL DES INDUSTRIES ÉLECTRIQUES ET GAZIÈRES

Le régime de sécurité sociale des Industries électriques et gazières (JEG) a été défini dans le 
cadre du statut national du personnel des IEG, institué par la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la 
nationalisation de l'électricité et du gaz et par le décret du 22 juin 1946. Le régime s'applique à tout 
le personnel de la branche professionnelle des IEG, affiliés ou pensionnés et à leurs employeurs. 

Les principaux risques (vieillesse, accidents du travail et maladies professionnelles, 
invalidité, décès) sont aujourd’hui gérés par « IEG Pensions ». service commun d'EDF et Gaz de 
France. 

Ce système se devait d'évoluer à la fois pour des raisons juridiques et financières.

-au plan juridique, l'ouverture des marchés du gaz et de l'électricité et l'application du statut 
des IEG aux nouveaux entrants imposent la séparation financière, comptable et en gestion des 
entreprises EDF et Gaz de FIance et du régime spécial de sécurité sociale des IEG ; 



 

 

-au plan :financier, dans l'éventualité où l'ouverture du marché à la concurrence se serait 
traduite par une perte de parts de marché significatives par EDF et GDF, le versement même des 
pensions de retraite aurait pu, sans séparation juridique, être mis en danger. En outre, en l'absence 
de réforme, il aurait été nécessaire de provisionner l'intégralité des engagements relatifs régime de 
retraites des IEG, ce qui, du fait de l'application des normes IAS aux sociétés cotées à partir de 
2005, aurait conduit à dégrader très fortement la structure financière d'EDF et Gaz de France. 

La modernisation du cadre juridique du secteur des IEG ainsi que la nécessaire réforme du 
.financement du régime de retraites des IEG ont donc amené le Gouvernement à. demander aux 
partenaires sociaux de la branche d'engager une concertation qui a abouti à un accord social signé 
en janvier 2003 par les entreprises et trois syndicats. 

Lès grands principes de la réforme proposée dans cet accord, que le Gouvernement entend 
mettre en oeuvre dans ce projet de loi, sont les suivants : 

1° Maintien du régime spécial pour tous les agents, et plus particulièrement du régime de 
retraites par répartition ; 

2° Création d'une caisse autonome de sécurité sociale à laquelle est transféré l'ensemble des 
risques gérés aujourd'hui par IEG Pensions, et qui recevra les financements nécessaires au service 
des prestations correspondantes à ses affiliés ; 

3° Concernant le risque vieillesse, réforme du :financement du régime de retraites : celle-ci 
garantit une stricte neutralité économique pour le consommateur, le contribuable, les salariés 
cotisants aux régimes de droit commun et le personnel rEG, grâce au dispositif suivant : 

-adossement financier aux. régimes de droit commun (régime général CNAVTS et régimes 
de retraite complémentaire AGIRC-ARRCO) pour les droits dits « de base » avec alignement des 
taux de cotisations sur le droit commun, ces cotisations devenant libératoires pour les entreprises ; 

-financement par les entreprises des droits spécifiques du régime constitués après la date de 
la réforme ; 

-financement par les entreprises des droits spécifiques du régime constitués avant la date de 
la réforme et relatifs aux agents travaillant dans les activités concurrentielles, c'est-à-dire autres 
que la distribution et le 'transport ; 

-financement des droits spécifiques du régime constitués avant la date de la réfom1e et 
relatifs aux agents travaillant dans les activités régulées, que sont le transport et la distribution. par 
une contribution tarifaire sur les prestations d'acheminement affectée à la caisse. Cette contribution 
se substitue à la quote-part des tarifs couvrant actuellement les charges de retraites de ces activités 
; 

-octroi de la garantie de l'Etat sur l'ensemble des droits spécifiques constitués avant la date 
de la réforme. 



 

 

Article 19 

L'article 19 crée dans le code de la sécurité sociale une section nouvelle destinée à 
accueillir les dispositions relatives au régime spécial des industries électriques et gazières, au 
premier rang desquelles la création de la caisse nationale des industries électriques et gazières. 

Personne morale autonome, distincte des entreprises du secteur électrique et gazier, cette 
caisse reprend l'ensemble des risques gérés par IEG Pensions (vieillesse, invalidité, décès, 
accidents du travail et maladies professionnelles). C'est un organisme paritaire de sécurité sociale 
de droit privé placé sous la tutelle conjointe des ministres chargés de la sécurité sociale, du 
budget et de l'énergie, dont le personnel relève du statUt national des IEG La définition de ses 
statuts et du mode d’exercice de la tutelle est renvoyée au décret. 

Les personnels des IEG sont donc affiliés à cette caisse qui assure le versement de 
l'ensemble des prestations dont elle a la charge. ce qui permet de maintenir le système act1lel de 
guichet unique pour ces personnels. Elle a compétence pour recouvrer et con1rôler, selon les 
mêmes principes que les cotisations sociales, l'ensemble des cotisations, contributions et 
versements assurant le financement de ses prestations. A 1’exclusion de la contribution tarifaire. 
elle peut toutefois faire assurer ce recouvrement pour son compte par un organisme tiers, par 
exemple par les URSSAF en ce qui concerne les cotisations retraites patronales et salariales de 
droit commun. 

Article 20 

Cet article insère dans le code de la sécurité sociale une sous-section composée de cinq 
articles, qui traite des ressources de la caisse. 

il convient de citer, parmi ces ressources énumérées au I de l'article L. 714-2 du code de la 
sécurité sociale: 

1 ° Les cotisations employeurs et sa18riés qui couvrent les prestations de retraites au titre 
des droits « dits de base » (ces cotisations seront libératoires pour les entreprises et seront ensuite 
reversées aux régimes de droit commun par la caisse) ainsi que le financement de l'ensemble des 
prestations autres que la vieillesse assuré par la caisse, 

Il est prévu en outre un complément de cotisation retraite employeur par rapport au taux de 
cotisation équivalent au droit commun, afin de sécuriser les versements effectués aux régimes de 
droit commun selon le 1. 714-5 si la cotisation salariale retraite n'était pas alignée rapidement au 
niveau équivalent au droit commun ; 

2° Le produit d'une contribution tarifaire sur les prestations d'acheminement: affectée à la 
caisse, cette contribution couvrira les prestations de re1raites au titre des droits spécifiques passés 
mentionnés ci-dessous afférents aux activités régulés ainsi que la quote-part d’éventuelles 
contributions exceptioIU1elles versées par la caisse aux régimes de droit comm1Jn lors de 
l'adossement pour la part correspondant aux activités de transport et de distribution ; 



 

 

 

3 o Les versements des entreprises destinés à couvrir la part des pensions de re1raites 
correspondant aux droits spécifiques passés mentionnées ci-dessous afférents aux activités 
concurrentielles ainsi que la quote-part pour ces mêmes activités d'éventuelles contributions 
exceptionnelles versées par la caisse aux régimes de droit commun ; 

4 CI Les versements des entreprises pour la part des pensions de retraites liée à la dérive 
des droits non liquidés constitués au 31 décembre 2004, ainsi qu'à l~ensemble des droits 
spécifiques constitués après le 31 décembre 2004 ; 

5° Les reversements des régimes de droit commun en contrepartie des cotisations que la 
caisse leur verse pour les droits « dits de base » adossés financièrement à ces régimes ; 

La répartition précise entre entreprises de la branche des versements prévus au profit de la 
caisse est renvoyée à un décret en Conseil d'Etat, après avoir précisé les critères dont devra tenir 
compte cette répartition. 

Six sections associées à chacun des risques gérés par la caisse, dont les comptabilités 
doivent être équilibrées, seront créées pour accueillir ces ressources. 

Le II de l'article L. 714~2 organise la solidarité financière entre les employeurs de la 
branche en cas de défaillance de l'un d'eux pour la reprise des engagements de retraites des 
personnels concernés, conformément au relevé de conclusions signé par les partenaires 
sociaux de la branche en janvier 2003. Elle s'applique après transfert à la caisse des contrats 
d'externalisation que cet employeur défai1lant aurait éventuellement souscrit pour couvrir 
ses engagement de retraites. 

En conformité toujours avec l'accord social susmentionné, les entreprises du secteur 
informent la caisse des garanties financières qu .elles mettent en œuvre pour couvrir les 
engagements au titre des droits spécifiques constitués à compter du er  janvier 2005. 

L’article L.714-3 dissocie les différents types de droits mentionnés ci-dessus afin de 
déterminer ceux laissés à la charge des entreprises et ceux financés par la contribution tarifaire sur 
les prestations d'acheminement. 

Il opère, en premier lieu, une décomposition des droits du régime de retraites des IEG
entre : 

-droits « dits de base » repris par les régimes de droit commun ( correspondant aux 
droits qui auraient été acquis dans ces régimes si les employeurs et salariés y avaient toujours 
cotisé) ; 

-droits spécifiques du régime mis en évidence dans la réforme du financement et 
calculés comme un différentiel entre les droits du régime spécial et les droits « dits de base ». 
et qui évoluent dans le temps notamment en fonction de la politique salariale des entreprises 
et d'éventuelles réformes des droits au sein des régimes de droit commun ou du régime 
spécial des IEG. 

 



 

 

En second lieu, il distingue, parmi les droits spécifiques constitués au 31 décembre 2004, 
dont le montant est calculé RU moyen des paramètres en vigueur à cette même date, entre : 

-d'une part, les droits spécifiques passés afférents aux activités de transport et de 
distribution, c’est à dire les droits historiquement constitués par les agents travaillant dans ces 
activités régulées. Ces droits seront financés par la contribution tarifaire sur les prestations 
d'acheminement ; 

-d'autre part, les droits spécifiques passés afférents aux activités autres que le transport et la 
distribu1ion c'est-à-dire les activités concurrentielles. Ces droits seront financés par les entreprises 
existantes au 31 décembre 2004. 

L'article L. 714-4 institue la contribution tarifaire sur les prestations d'acheminement et 
l'affecte à la caisse. En particulier : 

-le I définit les prestations de services soumises à imposition pour le gaz et l' électricité ;

-le II définit les redevables juridiques de cette contribution tarifaire (gestionnaires de 
réseaux et fournisseurs), qui sont les collecteurs de la contribution tarifaire, cette dernière étant 
prélevée sur les consommateurs finals des prestations d'acheminement fi précise que cette 
contribution tarifaire est perçue sur les tarifs d'utilisation des réseaux (fixés par les pouvoirs 
publics sur proposition de la CRE) encaissés par les redevables dans leurs prix de vente aux 
consommateurs finals ; 

-le III précise le champ de la contribution tarifaire et exonère les prestations de transit qui 
font l'objet de prix négociés dans des contrats entre les opérateurs du marché de l'énergie et non de 
tarifs fixés par les pouvoirs publics. Cette contribution tarifaire est soumise à la TVA s'agissant 
d'un élément du prix réclamé aux consommateurs finals : 

-le IV précise le fait générateur et l'exigibilité de la contribution tarifaire, cette exigibilité 
étant similaire à celle de la TV A sur les prestations de services ; 

-le V détermine les modalités de fixation du taux de la contribution tarifaire à l'intérieur 
d'une fourchette imposée par la loi en se fondant sur l'estimation des charges de re1raites à 
financer rapportée au montant sur lequel porte la contribution tarifaire ; 

-le VI renvoie aux modalités définies au III du L. 714-1 pour le recouvrement de la 
contribution tarifaire par la caisse IEG, et précise le cas des redevables étrangers. D impose enfin à 
la caisse de tenir une comptabilité spécifIque pour suivre le produit de cette imposition de toute 
nature ; 

L’article L: 71.4:5 donne à la caisse la capacité juridique de conclure des conventions avec 
la CNA VTS/ACOSS, ainsi qu'avec l' AGIRC-ARRCO afin d'organiser la solidarité financière 
avec ces régimes. 



 

 

Il prévoit le contenu de ces conventions avec en particulier :

-le versement par la caisse des cotisations de droit commun employeurs et salariés au 
régime général de sécurité sociale et aux régimes complémentaires, et en contrepartie le 
reversement par ces régimes des prestations correspondantes à la caisse ; 

-le versement par la caisse d'éventuelles contributions exceptionnelles aux régimes de droit 
commun, dont le financement est par ailleurs défini à l'article L. 714-2 ; 

- le contrôle des régimes de droit commun sur les flux financiers mentionnés ci-dessus.

Enfin, l'article L, 714--6 précise que la masse salariale considérée est conforme à celle 
utilisée jusqu'à ce jour dans le régime spécial des IEG, à savoir les rémunérations principales hors 
primes définies par le statut national des industries électriques et gazières. 

Article 21 

Cet article introduit au code de la sécurité sociale à eux modifications destinées à fournir la. 
base légale nécessaire à l’adossement du régime des industries électriques et gazières aux régimes 
de droit commun, général et complémentaires: elles ont en outre vocation, le cas échéant, à 
s'appliquer également pour d'autres régimes spéciaux. 

Article 22 

La caisse des IEG bénéficie du transfert à titre gratuit de l'ensemble des biens mobiliers, 
droits et obligations du service IEG Pensions. L 'exclusion explicite des contrats d'externalisation 
au titre des retraites, contractés par les personnes morales EDF et Gaz de France auprès 
d'assureurs, vise à éviter toute confusion sur le périmètre des contrats transférés. 

Article 23 

Cet article apporte la garantie de l'Etat à la caisse concernant les droits spécifiques 
constitués au 31 décembre 2004. Celle-ci ne sera toutefois appelée que postérieurement à la mise 
en jeu de la solidarité entre entreprises prévue au I. de l'article L. 715-2. Elle devra par ailleurs être 
inscrite dans la prochaine loi de finances de manière à se mettre en conformité avec la loi 
organique relative aux lois de finances du 1 er août 2001 qui impose qu'au 31 juillet 2004 toutes 
les garanties données par l'Etat aient été autorisées par une loi de finances. 

TITRE V  DE L’ORGANISATION DES ENTREPRIsES ÉLECTRIQUES ET 
GAZIÈRES 

Electricité de France et Gaz de France ont été constitués par la loi du 8 avril 1946 
susmentionnée sous la forme d'établissements publics industriels et commerciaux. Cette forme 
juridique, qui a permis à ces entreprises de réussir brillamment dans un contexte national et 
monopolistique n'est toutefois plus adaptée aux évolutions actuelles de l'environnement énergétique 
marqué par l'ouverture progressive et maîtrisée du marché français à 1a. concurrence et par la 
constitution d'un marché européen intégré de l'énergie. 



 

 

Pour Electricité de France et Gaz de France, cette évolution pourrait se traduire à la fois 
par des pertes de marché sur le marché national et, en sens inverse, par des opportunités de 
développement sur de nouveaux. Marchés. Dans le même temps, les attentes des clients évoluent 
vers la fourniture conjointe d'électricité, de gaz et de services associés par un même opérateur. Le 
principe de spécialité se révèle donc aujourd'hui un handicap face aux groupes énergétiques 
internationaux. 

Article 24 

Il convient donc de conférer à Electricité de France et Gaz de France une structure 
juridique qui leur donne les moyens de se développer et de lutter à armes égales contre leurs 
concurrents européens : c'est l'objet de l'article 24 du projet, qui soumet donc ces entreprises à 
l'ensemble des dispositions applicables aux sociétés mentionnées à l'article L. 225-1 du code de 
commerce. 

Pour autant, compte tenu de l'importance de ces deux entreprises pour la mise en oeuvre de 
la politique énergétique de la France, Electricité de France et Gaz de France resteront des 
entreprises publiques majoritairement détenues par l'Etat. Elles seront donc soumises aux 
dispositions relatives aux entreprises publiques, notamment de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 
relative à la démocratisation du service public. 

Enfin, il convient de noter que dès lors que ces deux sociétés ne sont plus soumises à un 
principe de spécialité, elles pourront exercer toutes activités conformes à leur statut et notamment 
développer des activités dans le domaine des services, voire, le cas échéant, afin de fidéliser leurs 
clients, leur proposer une offre bi-énergie. Ces évolutions seront, par ailleurs, sans conséquence 
sur le statut social des agents. 

Article 25 

Cet article réaffirme le principe de la continuité des personnes morales. L’ensemble des 
biens, droits, obligations, contrats et autorisations de toute nature est attribué de plein droit aux 
sociétés Electricité de France et Gaz de France. Les effets de l'application des dispositions de 
l'article 24 sont donc à l'égard des tiers neutres. Cette neutralité s'entend également en cas de 
stipulation contraire d'un contrat. Ce principe s'applique de même à leurs filiales et participations 
telles que définies par les articles L. 233-1 à L. 233-4 du code de commerce. L'ensemble des 
opérations subséquentes est exonéré du paiement de tous droits. 

Article 26 

Les services communs à. Electricité de France et Gaz de France sont des services sans 
personnalité juridique mis en place en application de l'article 5 de la loi du 8 avril 1946. Leur 
existence est confortée par l'article 2 du présent projet. Leur personnel, qui représente 76000 agents 
en activité et 72 000 agents en position d'inactifs. est employé à. la fois par Electricité de France et 
Gaz de France. Ces salariés « mixtes » sont en effet liés par un contrat de travail unique aux deux 
établissements .publics, qui leur adressent des instructions au travers notamment de notes 
communes. 



 

 

Les dispositions de la loi n° 86~912 du 6 août 1986 prévoient que les salariés d'une 
entreprise de premier rang et de ses filiales, ainsi que leurs anciens salariés y ayant travaillé au 
moins cinq ans, se voient offrir jusqu'à 10% des titres cédés par l'Etat, dès lors que cette opération 
se fait dans le cadre des règles des marchés financiers. 

Afin de lever toute ambiguïté sur l'application de ces dispositions aux salariés « mixtes », 
l'article 27 prévoit expressément qu'ils sont éligibles aux opérations d'ouverture du capital 
d'Electricité de France et de Gaz de France. 

Le deuxième alinéa ménage cependant une possibilité de réduction différenciée entre les 
personnels seulement titulaires d'un contrat de travail" avec EDF ou Gaz de France et les salariés 
mixtes en cas de sur-souscription de l'offre réservée aux salariés. 

La faculté accordée au ministre, au vu des résultats de l'opération, d'appliquer aux salariés 
et anciens salariés non mixtes un taux d'allocation au maximum double de celui des agents des 
services communs est encadré par un décret. 

Article 27 

Cet article a pour objectif l'alignement des dispositifs d'épargne salariale: d'Electricité de 
France et de Gaz de France sur le droit commun. Il vise également à permettre aux salariés de 
souscrire aux opérations d'ouverture de capital à partir de l'épargne déjà constituée dans les plans 
d'épargne d'entreprise existants. 

Le premier alinéa prévoit que les anciens plans d'épargne d'en1reprise n'auront plus le droit 
de recevoir de l'épargne nouvelle. De nouveaux plans créés conformément au code du travail 
seront mis en place dans un délai de trois mois à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi. 

Le deuxième alinéa précise les modalités de rattachement des salariés et des anciens salariés 
d'Electricité de France et de Gaz de France aux nouveaux plans ; 

Le troisième alinéa autorise le transfert d1épargne entre les anciens et les nouveaux plans. 
Un transfert des avoirs détenus dans les plans d'épargne d'en1reprise existants vers le(s) 
nouveau(x) plan(s) permettra aux salariés, le moment venu. de réinvestir ces avoirs dans le cadre 
de l'ouverture du capital, tout en conservant les avantages sociaux et fiscaux qui y sont attachés. 

Les transferts de l'épargne vers les nouveaux plans d'épargne d'entreprise devront intervenir 
dans un délai de trois ans. 

Article 28 

Cet article fixe un délai de trois ans pour l'alignement des institutions représentatives du 
personnel d'Electricité de France et de Gaz de France sur le régime de droit commun. Pendant cette 
période transitoire, le régime actuel des institutions représentatives du personnel sera maintenu~ y 
compris pour les institutions représentatives du personnel des filiales créées par la présente loi 
dont le personnel relève du statut des indus1ries électriques et gazières 



 

 

Par la suite~ pour tenir compte de la situation spécifique des entreprises de la branche des 
industries électriques et gazières qui fonctionnent sous un statut dérogatoire depuis plus de 
cinquante ans~ des adaptations aux institutions représentatives du personnel pourront être 
adoptées par décret conformément aux dispositions aux dispositions du titre n et m du livre IV du 
code du travail. 

Article 29 

Cet article v~se à atténuer les contraintes juridiques de territorialité et de do~ne d'activité 
pesant sur les distributeurs non nationalisés (DNN) et les nouveaux distributeurs publics gaziers 
agréés. Il est en effet souhaitable, au moment de l'adoption d'une nouvelle étape de l'ouverture 
des secteurs électrique et gazier, de favoriser le maintien de ces distributeurs en tAnt qu'acteurs 
sur le marché de la fourniture. 

La première disposition de cet article permettra aux DNN et aux nouveaux distributeurs 
publics gaziers agréés de réaliser des économies d! échelle en se réunissant au sein de 
groupements d'intérêt économique. Cette disposition leur offre en effet la possibilité de constituer 
des centrales d'achat de fourniture, d'équipements ou de services. 

En offrant à ces mêmes distributeurs la possibilité de fusionner, la deuxième disposition 
leur permettra d'affronter la concurrence dans de meilleures conditions. n pourrait également en 
résulter une organisation plus rationnelle de la distribution qui, dans le secteur de l'électricité, 
compte près de 170 DNN. Cette disposition n'exonère pas du respect des règles applicables à ces 
diverses transformations. Ainsi la fusion de plusieurs régies devra être précédée d'un 
regroupement au sein d'un même établissement public de coopération des autorités organisatrices 
de la distribution publique concernées. 

Le dernier alinéa de l'article 29 a pour objet de permettre le transfert, par les DNN, à une 
société commerciale de droit commun des contrats de fourniture d’électricité ou de gaz des clients 
qui ont exercé leur droit à l'éligibilité. L 'objet statutaire de cette société sera néanmoins limité 
aux. activités de production et de fourniture d'électricité et de gaz. 

Cette disposition permettra d'éviter la perte par ces distributeurs de clients éligibles au motif 
qu'ils ne sont pas susceptibles de proposer à un groupe industriel un contrat de fourniture unique 
pour l'ensemble de ses sites, dès lors que certains ne relèvent pas de la zone de desserte du 
dis1ributeur intéressé. 

TITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 30 

Cet article a pour objet de valider les transactions conclues par Electricité de France et Gaz 
de France avant leur transformation en société sans qu'ait été respectée la condition posée par 
l'article 2045 du code civil, c'est-à-dire une autorisation par décret. Compte tenu des durées de 
prescription longues applicables en la matière; il est en effet nécessaire de protéger les entrepris~s 
contre une remise en cause d'accords transactionnels conclus à titre définitif. 



 

 

Article 31 

Cet article procède, pour l'essentiel, à une mise en cohérence de la loi du 8 avri11946 
susmentionnée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz avec l’évolution de la forme 
juridique d'Électricité de France et de Gaz de France. Il prend également en compte le processus 
d’ouverture à la. concurrence des marchés énergétiques. 

Les dispositions du I ont ainsi pour objet d'actualiser les expressions désignant Electricité de 
France et Gaz de France au sein de la loi du 8 avri1 1946 susmentionnée. 

Les dispositions des II et III confient respectivement à Electricité de France et à la société 
Réseau de Transport d'Electricité les activités de production de transport, de distribution, 
d'importation et d'exportation dans le secteur de l'électricité mentionnées au 1° de l'article 1er de 
la loi de 1946 et à Gaz de France et à sa filiale transport les mêmes activités dans le domaine du 
gaz énoncées au 2° de l'article précité. Elles abrogent ainsi les dispositions de la loi du 8 avril 
1946 susmentionnée instituant deux établissements publics nationaux à caractère industriel et 
commercial et prévoyant la création d'établissements publics régionaux de distribution~ qui n'ont 
jamais mis en place. = 

L’article 5 bis de la loi du 8 avri1 1946 susmentionnée vise à promouvoir la création et le 
développement de réseaux de distribution de chaleur lors de la réalisation d'installations de 
production d'électricité, Dans le contexte de la nationalisation de la production d'électricité) ces 
missions ne pouvaient relever ~ compte tenu de la taille des installations concernées, que des 
opérateurs publics. Les dispositions du IV prennent en compte l’ouverture du secteur de la 
production en imposant la réalisation de l'étude technique et économique prévue à l'article 5 bis 
précité à toute personne envisageant de construire une centrale électrique thermique d'une 
puissance supérieure à 100 MW , 

Les dispositions du V procèdent enfin à une clarification de l'article 45 relatif aux 
compétences consultatives du Conseil supérieur de l'électricité et du gaz (CSEG) dont le texte 
actuel prévoit de solliciter le CSEG sur « tous les décrets et règlements intéressant le gaz et 
l'élec1ricité ». La modification proposée vise à lever l'ambiguïté contenue dans cet article en 
soumettant à l'avis du CSEG les seuls décrets et arrêtés de nature réglementaire propres au secteur 
de l’électricité et du gaz: et en évitant ainsi la consultation de cette instance sur des textes 
n'intéressant qu’accessoirement l'électricité et le gaz. 

Article 32 

Deux des modifications apportées à la loi du 10 février 2000 susmentionnée sont liées à la 
création de la société gestionnaire du réseau de transport d'élec1ricité : 

-la première disposition (10 du 1) substitue, à la. date de sa création, la société RTE à 
Électricité de France dans la mission de service public de développement et d'exploitation du 
réseau public de transport ; 



 

 

-la deuxième disposition (2° du I) définit les ouvrages qui constituent le réseau public de 
t1'ansport d'électricité. Cette définition est rendue indispensable par le transfert, réalisé par 
l'article 9 du projet de loi, du réseau public de transport d'Électricité de France à la société RTE La 
définition de ce périmètre a son pendant à l'article 34 du projet de loi qui fixe la limite de la 
dis1ribution publique par rapport au réseau de transport. 

Par ailleurs, afin d'assurer le suivi du bon accomplissement des missions de service public 
dans le domaine du transport d'électricité, le gestionnaire du réseau public de transport rend un 
rapport annuel au ministre chargé de l'énergie, 

-la troisième modification (3° du I) procède à l'adaptation du champ d'intervention et du 
rôle de l'observatoire des activités d'Électricité de France et de Gaz de France rendue nécessaire à 
la fois par l'évolution du statut de ces en1Ieprises et par l'accroissement de l'ouverture à la 
concurrence des secteurs électrique et gazier. 

Article 33 

L'article 8 de la loi du 3 janvier 2003 susmentionnée pose déjà le principe d'une 
comptabilité séparée pour les différents types d’activités: transport, distribution, stockage de gaz 
naturel, exploitation des installations de gaz naturel liquéfié, les autres activités en dehors du 
secteur du gaz naturel. Cet article vise à compléter la 1ransposition de la directive concernant des 
règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel en précisant que les entreprises gazières 
doivent également tenir une comptabilité séparée pour, d'une part, l’activité de fourniture aux 
clients éligibles, d'autre part la fourniture aux clients non éligibles et identifier, en tant que de 
besoin, les revenus provenant de la propriété des réseaux publics de distribution. 

Article 34 

Alors même que le 8° de l'article 32 ci-dessus détermine la consistance du réseau de 
transport, il a été jugé nécessaire de ne pas se contenter d'une définition implicite du réseau de 
distribution par rapport au réseau de transport : le n de l'article 34 définit de façon positive la 
consistance des réseaux de distribution concédés par les collectivités locales. 

Sur le territoire d'une autorité organisatrice de la distribution, la consistance d'un réseau de 
distribution, dont la fonction consiste à desservir les consommateurs finals et les producteurs, 
relève essentiellement de son niveau de tension (1° du IV de l'article L. 2224-31 du code général 
des collectivités territoriales). Cette tension correspond à la basse et moyenne tension, soit une 
tension inférieure à 50 kilovolts, qui constitue, quant à elle, la limite inférieur du réseau de 
transport. 

Pour les postes de transformation (2° du IV), une répartition est effectuée en fonction du 
niveau de tension: relève de la distribUtion seule la. partie basse et moyenne tension du poste de 
transformation. 



 

 

Toutefois, comme pour le transport! certaines adaptations sont admises ; concernent:

-des ouvrages de haute tension (supérieure ou égale à 50 kV) créés à compter de la 
publication de la loi et qui pourront être intégrés à un réseau de dis1ribution s'il est établi que ces 
ouvrages~ quelle que soit leur localisation ne sont utiles qu'au seul réseau de distribution 
concerné. Concrètement, la. reconnaissance de cette fonction se traduira par une autorisation 
délivrée par le ministre chargé de l’énergie (3° du IV) ; 

-dans les mêmes conditions, les ouvrages de haute tension qui, à la date de publication de 
la. loi, ne sont pas exploités par RTE : ils font partie du réseau de distribution concerné (4° du IV).

Le v de l’article La 2224-31 du code général des collectivités territoriales fixe par ailleurs 
les limites de propriété des ouvrages constituant un réseau de distribution; à l'exception de la partie 
haute et très haute tension des postes de transformation (cf. 2° du IV). il s'agit concrètement des 
ouvrages définis comme « biens de retour » dans les cahiers des charges de concession de la 
distribution publique. 

Article 35 

Les consistances du réseau de transport et des réseaux de distribution étant définies, 
respectivement au 8° de l'article 32 et à l'article 34, il convient d'effectUer la répartition, en 
fonction de ces définitions, des ouvrages antérieurement classés dans le « réseau d'alimentation 
générale » (RAG) concédé à EDF depuis 1946. 

La disposition essentielle de cet article (troisième alinéa) réside dans l'intégration dans les 
réseaux de dis1ributioD, des ouvrages antérieurement classés dans le MG et qui, du fait de la 
définition de la distribution fixée à l'article L. 2224-31 du code général des collectivités 
territoriales, relèvent désormais de la distribution publique. 

Cette disposition achève le processus initié par le III de l'article 4 de la loi n° 97-1026 du 10 
décembre 1997, portant mesures urgentes à caractère fiscal et financier, qui prévoyait le transfert 
gratuit des ouvrages. classés dans le RAG, mais qui avaient une fonction de distribution 
d’électricité. 

En contrepartie de ce transfert (quatrième alinéa)1 le concessionnaire de la distribution 
publique est désormais dispensé de constituer des provisions pour les ouvrages dont l'échéance de 
renouvellement est postérieure au terme de la concession. 

Article 36 

Les concessions de distribution aux services publics (DSP) assurent une fonction de 
répartition. En mé1ropole, les quatre DSP existantes (Strasbourg, Saint Martin de Londres,...) sont 
maintenues sans qu'il soit possible d'en créer de nouvelles. 

En revanche, il est opportun de laisser ouverte cette possibilité dans les zones non 
interconnectées compte tenu de la vocation, par définition régionale, des réseaux dans ces zones 
(départements d'outre--mer et Corse). 



 

 

TITRE VU : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 37 

Cette disposition à caractère transitoire a pour objectif d'assurer la continuité et le bon 
fonctionnement du gestionnaire du réseau de transport d'électricité en prévoyant que le directeur 
du service gestionnaire du réseau public de transport d'électricité au sein d'Électricité de France 
deviendra le dirigeant de la société RTE à la création de celle-ci. 

L'article 38 précise les modalités de détermination du bilan d'ouverture des sociétés 
Élec1ricité de France et Gaz de France. 

L'article 39 prévoit la continuité des mandats des représentants des salariés aux conseils 
d'administration d'Électricité de France et de Gaz de France après leur transformation en société 
anonyme. 

L'article 40 précise, dans un souci de simplification, que les protocoles réglant les rapports 
au sein d'Électricité de France avec le service autonome gestionnaire du réseau public de transport 
(concernant notamment les achats d:électricité ou les conditions d'accès au réseau...), acquièrent 
une valeur contractuelle entre Electricité de France et la société RTE, lors de la création de cette 
dernière. Le II de cet article constitue une mesure de coordination avec cette disposition. 

L'article 41 abroge les dispositions suivantes :

1° Différentes dispositions de la loi du 15 février 1941 qui conféraient des pouvoirs 
exorbitants du droit commun au minis1re en matière de gaz de ville. Ces dispositions ne 
correspondant plus à la réalité actuelle, tant d'un point de vue technique que politique, leur 
maintien n. est plus nécessaire. 

2° Différents articles de la loi du 8 awi1l946 susmentionnée devenus obsolètes du fait du 
changement de statut des opérateurs, de l' évolution des marchés ou qui ont épuisé leurs effets. n 
s'agit des articles relatifs : 

3° Le décret-loi du 24 mai 1950 dont les dispositions sont soit reprises et actualisées dans 
des textes plus récents, soit n'ont plus lieu d'être car ne correspondant plus à la réalité : 

-aux modalités d'organisation et de fonctionnement, à la gestion financière, au con1Iôle des 
comptes et à la responsabilité des administrateurs des deux établissements publics nationaux à 
caractère industriel et commercial (articles 4, 20, 24 et 29 à 32) et à la constitution de leur capital 
(article 16) ; 

-à la nationalisation et plus particulièrement :

. au transfert des biens, droits et obligations des entreprises dont la totalité ou une 
partie de l'activité a été nationalisée en application de la loi de 1946 (articles 6,7, 19 
et 34) et au sort des biens qui ne sont pas affectés à une activité nationalisée (article 
15) ; 



 

. 

. 

aux modalités d'indemnisation des actionnaires ou associés des entreprises 
natioD2ilisées (articles 9 à.11, 12, 13, 14 bis à 14 quater et 18) ; 

aux modalités de liquidation des entreprises nationalisées (articles II bis. 14, 14 
quinquies et 17) ; 

-aux établissements publics régionaux de distribution (articles 21 et 22) ; 

-à l'adoption d'un décret, jamais pris, sur les distributeurs non nationalisés constitués sous 
forme de régie (troisième alinéa de l'article 23) ; 

.à la Caisse nationale d'équipement de l'électricité et du gaz, dissoute le 1 ~ janvier 1993 
(articles 25 à. 28) ; 

-aux dispositions transitoires (titre V) et d'exécution (articles 42 à 44, 46, 48, 52) de la loi du 
8 avril 1946 susmentionnée. 

4° En:fin, l’abrogation du III de l'article 4 de la lot-no 97w1026 du 10 décembre 1997 
portant mesures à caractère fiscal et financier qui constitue une mesure de coordination avec les 
dispositions aoptées à l'article 35. 
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